
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
Mesdames, Messieurs, 
 
Nous avons le plaisir de vous inviter à la première « Soirée des Dirigeantes » le : 
 

Vendredi 21 octobre 2011  
« Villa Maxime » 

24 rue des Inventions – ZA Camp Ferrat 
83120 Sainte Maxime 

 
 

Au programme de la Soirée :  
 

 18h30 à 20h00 : Table ronde sur le thème « La place de la dirigeante bénévole dans le 

sport » 

 20h30 : Apéritif et Remise des Récompenses 

 21h00 : Dîner et Soirée dansante  

 
 
 
Espérant vous accueillir nombreux à cette occasion, nous vous prions d’agréer, Mesdames, 
Messieurs, l’expression de notre parfaite considération. 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

 

Comité Régional Olympique et Sportif de la Côte d’Azur 

Maison Régionale des Sports - Immeuble Estérel Gallery  

809, Bd des Ecureuils - 06 210 Mandelieu La Napoule 

Tel : 04 93 93 61 10 - Fax : 04 93 93 61 19 

contact@croscotedazur.fr – www.croscotedazur.fr  

Elisabeth BARRAUD 
Secrétaire Générale  

Patrick COLLETTE 
Vice-Président 

 

Alain KOUBI 
Président 

  

http://www.croscotedazur.fr/


 

Bulletin de participation à retourner au CROS Côte d’Azur  

avant  le 30 septembre 2011 accompagné du règlement. 

 
Ligue ou Comité Régional : 
 
Nom et coordonnées du Président :  
 
Souhaite inscrire                    personnes à la soirée. 
 
Souhaite récompenser, par ordre prioritaire madame ou mesdames :  
 

N°1 

 

Madame :                                                                                                         Age :  

Fonctions bénévoles : 

 

Adresse, N° Tél, email :  

Autres, à préciser : 

 

N°2 

 

Madame :                                                                                                         Age :  

Fonctions bénévoles : 

 

Adresse, N° Tél, email :  

Autres, à préciser : 

 

N°3 

 

Madame :                                                                                                         Age :  

Fonctions bénévoles : 

 

Adresse, N° Tél, email :  

Autres, à préciser : 

 

 
 

Participation demandée par personne : 25 euros  
Chèque à l’ordre du CROS Côte d’Azur. 
 
 


